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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

ASTREINTE ADMINISTRATIVE DE DIRECTION 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2023-145 
 

 
LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 

DE SANTE MENTALE DU CHER 
 

- Vu les articles L.6143-7, D.6143-33 à D.61433-35 et R.6143-38 du Code de la Santé Publique ; 

 

- Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 
- Vu la Loi n° 86-33 du 09 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière ; 

 
- Vu le Décret n° 2005-921 du 02 Août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de Direction des Etablissements Publics de Santé ; 

 
- Vu le Décret n° 2009.1765 du 30 Décembre 2009, relatif au Directeur et aux membres du 

Directoire des Etablissements Publics de Santé ; 

 
- Vu le Décret n° 2009-1765 du 30 Décembre 2009 relatif à la délégation de signature des 

Directeurs des établissements publics de santé ; 

 
- Vu le Décret n°2010-30 du 08 Janvier 2010 pris en application de l’article 77 de la loi n°86-33 du 

09 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière et notamment l’article 2 précisant la liste des fonctionnaires admis à assurer des 
astreintes de direction ; 

 
- Vu le départ en retraite de Madame Mireille BLONDEAU, Directrice des Soins, faisant fonction à 

compter du 31 décembre 2022. 

 

- Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 20 décembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Gwenaël ROLIN, en qualité de Directeur des Soins, Coordonnateur Général des Soins au Centre 
Hospitalier George Sand à Bourges et à l’EHPAD de Saint Florent/Cher à compter du 1er janvier 
2023. 

 

- Vu la Décision portant Délégation de signature Astreinte Administrative de Direction n° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2022-134 du 01er juillet 2022. 

 
 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTION GENERALE 
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DECIDE 
Article 1 :  
 
Pendant les astreintes administratives de Direction, délégation est donnée au Cadre 
d'astreinte au titre de la Direction pour signer tous documents nécessaires au bon 
fonctionnement de l'astreinte administrative. 
 
Article 2 :  
 
La liste des Cadres est la suivante :  
 
 Directeurs Adjoints : Monsieur Philippe ALLIBERT, Monsieur David MONARD, Madame 

Corinne OLAYAT et Monsieur Aurélien HYPOLITE. 
 

 Directeur des Soins, Coordonnateur Général des Soins: Monsieur Gwenaël ROLIN. 
 

 Cadres Supérieures de Santé Adjointes à la Direction des Soins : Madame Emmanuelle 
MECHIN et Monsieur Yves GIBOT.    

 
 Ingénieurs : Madame Emilie CHOTARD, Monsieur Eric FAURE et Monsieur Jean-Paul PERROTIN. 

 
 Attachés d’Administration Hospitalière : Monsieur Jean-François BILLAULT, Madame  

               Annick PASQUET et Madame Nelly CHENUET.  
 
Article 3 : 
 
Cette Décision s'applique à compter du 1er janvier 2023 et abroge la Décision N° CHGS-
DELEG.SIGNATURE-DG-ASTR.ADM-2022-134 du 1er juillet 2022 ainsi que toutes décisions 
antérieures. 

 
 

 
     Fait à Bourges, le 09 janvier 2023 
 
      
 

LE DIRECTEUR  
 
 

         
 
 

       Alexis JAMET 
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 VISA :  

Mr Gwenaël ROLIN     M. Jean-François BILLAULT 
 
 
 
 
Mme Annick PASQUET    Mme Nelly CHENUET 
 
 
 
 
Mme Emilie CHOTARD    Mme Corinne OLAYAT 
 
 
 
 
M. Eric FAURE     M. Philippe ALLIBERT 
 
 
 
 
M. David MONARD     M. Aurélien HYPOLITE 
 
 
 
 
M. Jean-Paul PERROTIN    M. Yves GIBOT 
 
 
 
 
Mme Emmanuelle MECHIN     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 

 
- Intéressés 
- Monsieur le Trésorier Principal 
- Dossier "Décision de délégation de signature" (service financier) 
- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 
- Service Communication (site internet/intranet et affichage) 
- Recueil des Actes Administratifs 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

DIRECTION DES SOINS 
 

N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2023-144 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 
DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
- Vu les articles L.6143-7, D.6143-33 à D.61433-35 et R.6143-38 du Code de la Santé Publique ; 

 

- Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

 
- Vu la Loi n° 86-33 du 09 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière ; 

 
- Vu le Décret n° 2005-921 du 02 Août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de Direction des Etablissements Publics de Santé ; 

 
- Vu le Décret n° 2009.1765 du 30 Décembre 2009, relatif au Directeur et aux membres du 

Directoire des Etablissements Publics de Santé ; 

 
- Vu le Décret n° 2009-1765 du 30 Décembre 2009 relatif à la délégation de signature des 

Directeurs des établissements publics de santé ; 

 
- Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 4 avril 2019 portant nomination de Monsieur 

Alexis JAMET, en qualité de Directeur de la direction commune entre le Centre Hospitalier 
George Sand et l’EHPAD « Résidence du Parc » à Saint Florent sur Cher (Cher), à compter du 
1er juin 2019 ; 

 

- Vu le départ en retraite de Madame Mireille BLONDEAU, Directrice des Soins, faisant fonction 
à compter du 31 décembre 2022. 

 
- Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 20 décembre 2022 portant nomination de 

Monsieur Gwenaël ROLIN, en qualité de Directeur des Soins, Coordonnateur Général des Soins 
au Centre Hospitalier George Sand à Bourges et à l’EHPAD de Saint Florent/Cher à compter du 
1er janvier 2023. 

 
- Vu la Décision portant Délégation de Signature du 28 mars 2022 N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-

Direction.Soins-2022-127. 

 

 

 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

 

DIRECTIONDES AFFAIRES FINANCIERES 

ET DU SYSTEME D’INFORMATION 

 
:  Secrétariat :  : 02.48.67.20.40. 

   Fax : 02.48.67.20.41 

 

 dafsi@ch-george-sand.fr 
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                                                                              DECIDE 

Article 1 : 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Gwenaël ROLIN, Directeur des Soins, Coordonnateur 

Général des Soins, aux fins de signer dans la limite de ses attributions et au nom du Directeur, tous 
documents et correspondances relatifs à l'élaboration et à la rectification des tableaux de service. 
 
Article 2 : 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Gwenaël ROLIN, Directeur des Soins, Coordonnateur 

Général des Soins, aux fins de signer dans la limite de ses attributions et au nom du Directeur, tous 
documents et correspondances relatifs à l'instruction des candidatures relevant de son domaine 
d'intervention (personnel de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques, ainsi que les 
éducateurs, les éducateurs spécialisés et les cadres socio-éducatifs). 
 
La décision de recrutement restant au Directeur des Relations Humaines, en application de sa 
propre délégation de signature. 
 
Article 3 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Gwenaël ROLIN, Directeur des Soins, 
Coordonnateur Général des Soins, délégation est donnée à Monsieur Yves GIBOT, Cadre Supérieur 
de santé, Adjoint à la Direction des Soins, Madame Emmanuelle MECHIN, Cadre Supérieur de 
Santé, Adjointe à la Direction des Soins, pour signer tous documents et correspondances cités à 
l'article 1 et 2.  
 
Article 4 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Gwenaël ROLIN, Directeur des Soins, 
Coordonnateur Général des Soins, de Monsieur Yves GIBOT, Cadre Supérieur de Santé, Adjoint à 
la Direction des Soins et de Madame Emmanuelle MECHIN, Cadre Supérieur de Santé, Adjointe à 
la Direction des Soins, délégation est donnée pour signer tous documents et correspondances 
cités à l'article 1 et 2, selon l'ordre suivant, à :  
 

 Madame Kheira BENSIZERARA, Cadre Supérieur de Santé 
 Madame Brigitte BOUCHARD-CHAUMETTE, Cadre Supérieur de Santé 
 Madame Catherine TE WIERIK, Cadre Supérieur de Santé 
 Madame Virginie DESSERPRIX, Cadre Supérieur de Santé  
 Madame Stéphanie LOIR, Cadre Supérieur de Santé 

 
Article 5 : 

 
La présente Décision prend effet à compter du 1er janvier 2023 et abroge la Décision du 28 mars  
2022 N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-DIRECTION.SOINS-2022-127 ainsi que toutes décisions 
antérieures. 
 
         Fait à Bourges, le 9 janvier 2023 
           
 
         Le Directeur  
 

         
 
                     Alexis JAMET 
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VISA : 
 
Monsieur Gwenaël ROLIN 
 
 
 

Monsieur Yves GIBOT  
 
 
 
Madame Emmanuelle MECHIN 
 
 
 
Madame Kheira BENSIZERARA 
 
 
 
Madame Brigitte BOUCHARD-CHAUMETTE 
 
 
 
Madame Catherine TE WIERIK,  
 
 
 
 
Madame Virginie DESSERPRIX 
 
 
 
 
Madame Stéphanie LOIR  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 
 

 Intéressés 

 Monsieur le Trésorier Principal 

 Dossier "Décision de Délégation de Signature" (Service Financier) 

 Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

 Service Communication (site internet/intranet et affichage panneaux des 3 sites) 

 Recueil des Actes Administratifs 
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DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 

 ORDONNATEUR 
 

 DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIERES ET 
DU SYSTEME D'INFORMATION  

 

CHGS-DELEG.SIGNATURE-ORDONNATEUR-DAFSI-2023-143 
 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 
DE SANTE MENTALE DU CHER 

 
- Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 relatif aux attributions 

des Directeurs des Etablissements Publics de Santé, et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs aux 
modalités de délégation de signature des Directeurs d'établissements Publics de santé ; 

 
- Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 13 Février 2019 et considérant la nomination 

de Monsieur Aurélien HYPOLITE, Directeur Adjoint chargé des Affaires Financières et du 
Système d’Information à compter du 1er mars 2019 ; 

 
- Vu la décision portant Délégation de Signature du 1er juillet 2022 n° CHGS-

DELEG.SIGNATURE-ORDONNATEUR-DAFSI-2022-140. 
 

DECIDE 
Article 1 :  
 

Monsieur Aurélien HYPOLITE, Directeur hors classe, est chargé des fonctions de Directeur Adjoint 
des Affaires Financières et du Système d'Information. 

 

A. Fonctions d’Ordonnateur 
 

Article 2 :  
 

Monsieur Aurélien HYPOLITE exerce les fonctions d'ordonnateur de l'Etablissement Intercommunal 
de Santé Mentale du Cher, et, à ce titre, signe électroniquement (ou de manière manuscrite en cas 
de procédure dégradée) tout bordereau de mandatement et de recettes comme suit :  

 

-  En 1ère intention pour les mandats et les titres de recettes divers. 
 

-  En 3ème intention pour les titres de recettes des frais de séjour des admissions, relevant de la   
      délégation de signature de Monsieur Jean-François BILLAULT, Attaché d’Administration 

      Hospitalière, en cas d’empêchement de ce dernier, et d’empêchement de Monsieur Philippe  
      ALLIBERT, Directeur Adjoint. 
 
Article 3 :  
 

En cas d'empêchement ou d’absence de Monsieur Aurélien HYPOLITE, les fonctions 
d'ordonnateur de l'Etablissement sont alors assurées comme suit :  
 
 

- Madame Sophie LAUGUIOT, Adjoint des Cadres Hospitaliers, 
- Monsieur Jean-François BILLAULT, Attaché d’Administration Hospitalière, 
- Madame Annick PASQUET, Attachée Principale d’Administration Hospitalière, 
- Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint, 
- Le Directeur ou son représentant. 

 

 
Etablissement Intercommunal de Santé Mentale du Cher 

DIRECTION GENERALE 
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B. Fonctions de Directeur des Affaires Financières et du Système d'Information 
 

Article 4 :  
 

Délégation est donnée à Monsieur Aurélien HYPOLITE chargé des fonctions précitées à l’article 1, 
à l'effet de signer les pièces et actes administratifs de toute nature relevant de l'ensemble de ses 
attributions, en qualité de responsable des Affaires Financières et du Système d'Information de la 
Coordination des secrétariats médicaux et archives de l'Etablissement Intercommunal de Santé 
Mentale du Cher. 
 

Article 5 :  
 

En son absence, délégation est donnée à Sophie LAUGUIOT, Adjoint des Cadres Hospitaliers, pour 
les actes en lien avec l'activité de la Direction des Affaires Financières.  
 

Cette délégation concerne notamment :  
 

- Tous les courriers relatifs à la gestion et au fonctionnement des services des Affaires 
Financières, 

-  

- Les bons de commande de classe 6 et 2 relevant du service des Affaires Financières et du 
Système d'Information, 
 

- Les pièces justificatives et tous les documents relatifs aux dépenses engagées pour ce service. 
 
En l’absence de Madame Sophie LAUGUIOT, Adjoint des Cadres Hospitaliers, délégation est 
donnée à Monsieur Eric FAURE, Ingénieur Informaticien pour signer les documents précités. 

 

C. Comptable Matières 
 

Article 6 : Comptabilité - Matières 
 

Les fonctions d’ordonnateur et de comptable – matières étant réglementairement incompatibles, 
les attributions dans ce domaine pour les équipements et consommables informatiques et 
téléphoniques ainsi que les activités thérapeutiques sont exercées par Madame Corinne OLAYAT, 
Directeur Adjoint dans le cadre de sa délégation, en qualité de comptable matières pour les suivis 
et balances de stocks, inventaires et réformes. 
 

Article 7 : 
 

- La présente Décision prend effet à compter du 2 janvier 2023 et abroge la Décision du 1er 
juillet 2022 n° CHGS-DELEG.SIGNATURE-ORDONNATEUR-DAFSI-2022-140 ainsi que toutes 
décisions antérieures. 

 

             
 
       Fait à Bourges, le 2 janvier 2023 
 
 

                                                                  Le Directeur 
                          

            
 

 
 
                  Alexis JAMET 
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VISA (pour information et application) :  
 
 
 

- Monsieur Aurélien HYPOLITE, Directeur Adjoint 
 

 
 

- Monsieur Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint 
 
 

 
 

- Madame Corinne OLAYAT, Directrice Adjointe 
 
 
 
 
 

- Monsieur Jean-François BILLAULT, Attaché d’Administration Hospitalière 
 

 
 
 

- Madame Annick PASQUET, Attachée Principale d’Administration Hospitalière 
 
 
 

- M. Eric FAURE, Ingénieur Informaticien  
 
 
 
 

- Madame Sophie LAUGUIOT, Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 

 

- Intéressés 

- Monsieur le Trésorier Principal 

- Dossier "Décision de Délégation de signature" (Service Financier) 

- Dossier Conseil de Surveillance (pour communication) 

- Service Communication (site internet/Intranet et affichage) 

- Recueil des Actes Administratifs 
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP800001406

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

Vu l'agrément en date du 2016-01-01 à l'organisme B.A.ba ! Inform@tique;

Vu l'autorisation de la DDETSPP  du Cher  en date du 09-01-23;

Vu l'autorisation de la DDETSPP du Cher, en application de l’article 47 de la loi ASV, 

Le préfet du Cher 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du  Cher,  le  07-01-23  par  M.  LEGER  Mathieu  en  qualité  de  dirigeant,  pour  l'organisme  B.A.ba  !
Inform@tique dont l'établissement principal est situé 11 rue Clément Vigna 18250 HENRICHEMONT
et enregistré sous le N° SAP SAP800001406 pour les activités suivantes :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire)

•   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode Prestataire)

•   Petits travaux de jardinage (mode Prestataire)

•   Travaux de petit bricolage (mode Prestataire)

•   Préparation de repas à domicile (mode Prestataire)

•   Livraison de course à domicile (mode Prestataire)

•   Maintenance et vigilance temporaire de résidence (mode Prestataire)

•   Assistance informatique à domicile (mode Prestataire)

•   Assistance administrative (mode Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un
agrément (I  de l'article  D.7231-1  du code du travail)  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que si  la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du du Cher Bourges ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie  -  Direction  générale  des  entreprises  –  sous-direction  des  services  marchands, 61
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de
sa notification auprès du tribunal administratif de BOURGES.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de BOURGES peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à  BOURGES , le 09/01/23

Pour le préfet et par délégation,
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Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP480072859

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ;

Vu l'agrément en date du 12-01-2023 à l'organisme LA PETITE AIDE;

Vu l'autorisation de la DDETSPP du Cher  en date du 12-01-2023;

Vu l'autorisation de la DDETSPP du Cher, en application de l’article 47 de la loi ASV, 

Le préfet du Cher 

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur
du Cher, le 06-01-2023 par Mme. CORNEAU ANNE-SOPHIE en qualité de dirigeante, pour l'organisme
LA  PETITE  AIDE,  dont  l'établissement  principal  est  situé  10  RTE  PRINCIPALE  18140  PRECY  et
enregistré sous le N° SAP SAP480072859 pour les activités suivantes :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile (mode Prestataire)

•   Assistance administrative (mode Prestataire)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ces  activités  ouvrent  droit  au  bénéfice  des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans
les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un
agrément (I  de l'article  D.7231-1  du code du travail)  n'ouvrent  droit  à  ces  dispositions  que si  la
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les
département(s) d'exercice de ses activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès
service instructeur du du Cher Bourges ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie  -  Direction  générale  des  entreprises  –  sous-direction  des  services  marchands,  61
Boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de
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sa notification auprès du tribunal administratif de BOURGES.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen »
accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr/

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif de BOURGES peut également être
formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à  BOURGES, le 12/01/23

Pour le préfet et par délégation,
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GENERALITES

Article 1. Constitution du Syndicat

En application des dispositions du Code général des collectivités territoriales, il est formé un syndicat
mixte fermé, à la carte, dénommé « Syndicat Départemental d’Energie du Cher (SDE 18) » entre
l’ensemble des communes du Cher ainsi que les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre suivants :

- Communauté d’Agglomération de Bourges Plus,
- Communauté de Communes Arnon Boischaut Cher,
- Communauté de Communes Berry Loire Vauvise,
- Communauté de Communes Berry Grand Sud,
- Communauté de Communes Pays Fort, Sancerrois, Val de Loire,
- Communauté de Communes de FerCher,
- Communauté de Communes de la Septaine,
- Communauté de Communes des Terres du Haut Berry,
- Communauté de Communes des Trois Provinces,
- Communauté de Communes du Cœur de France,
- Communauté de Communes le Dunois,
- Communauté de Communes du Pays de Nérondes,
- Communauté de Communes du Pays d’Issoudun (pour CHAROST, CHEZAL BENOIT et SAINT
AMBROIX),
- Communauté de Communes Cœur de Berry,
- Communauté de Communes des Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois,
- Communauté de Communes Sauldre et Sologne,
- Communauté de Communes Vierzon Sologne Berry.

Article 2. Objet

Le Syndicat est l’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité et de gaz sur le territoire
de ses membres. Il a pour mission :

1) d’exercer en commun les droits résultants pour les collectivités locales de la loi du 8 avril 1946
modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz et toutes les attributions des collectivités
adhérentes relatives au service public de l’électricité et du gaz.

2) de prendre en commun toutes mesures destinées à assurer le bon fonctionnement et
la meilleure exploitation de leurs distributions d’électricité et de gaz.

3) d’une façon générale, de s’intéresser et de participer le cas échéant à toutes activités
touchant l’électricité et le gaz et leur utilisation dans le cadre des lois et règlements en vigueur.

Le Syndicat est également habilité à exercer des compétences à la carte, sur demande expresse des
collectivités adhérentes. Ces compétences sont décrites aux articles 5 à 12 ci-après.

Le Syndicat peut aussi mettre en commun des moyens humains, techniques ou financiers et exercer
des activités accessoires dans les domaines connexes aux distributions publiques d’électricité et de
gaz, ainsi qu’aux compétences à la carte précitées. Il peut de sa propre initiative exercer les activités
prévues à l’article 13 ci-après.
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COMPETENCES OBLIGATOIRES

Article 3. Au titre de l’électricité

Le Syndicat exerce en lieu et place de ses collectivités et établissements publics locaux membres qui
la détiennent, la compétence d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité dans les conditions
prévues aux articles L. 2224-31 et suivants du CGCT.

Le Syndicat exerce notamment au titre de l’électricité les activités suivantes :

1) Représentation des collectivités adhérentes dans tous les cas où les lois et règlements en
vigueur prévoient que les collectivités doivent être représentées ou consultées.

2) Organisation de services d’études administratifs, juridiques et techniques en vue de l’examen
de toutes questions ne relevant pas spécifiquement du contrôle mais intéressant le fonctionnement
du service public de l’électricité.

3) Passation avec le ou les établissements publics concessionnaires, de toutes conventions
relatives à l’exploitation du service public de l’électricité.

4) Exécution des travaux de premier établissement, d’extension, de renforcement, d’amélioration
et de perfectionnement des ouvrages de distribution d’énergie électrique des collectivités adhérentes
et notamment de ceux que l’article 36 de la loi du 8 avril 1946 permet aux collectivités de faire
exécuter en tout ou partie à leur charge.

A cet effet, le Syndicat est habilité à :

- centraliser les données nécessaires à l’établissement des programmes de travaux et arrêter
ces programmes en ce qui le concerne,

- procéder à l’étude des projets de travaux, traiter leur exécution dans les formes réglementaires
(passation des marchés…) et assurer la direction de leur exécution soit directement, soit avec le
concours de prestataires publics ou privés,

- étudier et engager, en vertu des dispositions de la Loi du 10 février 2000 modifiée, les actions
de maîtrise de la demande d’électricité visant à éviter ou retarder des travaux de renforcement, ou
concourant à la maîtrise des dépenses énergétiques par les personnes en situation de précarité,

- créer les ressources et solliciter les concours nécessaires pour assurer le financement des
travaux,

- contracter tous emprunts concourant à ce financement, en assurer la gestion et en couvrir les
charges d’intérêts et d’amortissement au moyen des ressources visées au 5) ci-après.

5) Centralisation et perception des sommes dues annuellement et périodiquement :

- par les entreprises concessionnaires en vertu des dispositions des contrats et cahiers des
charges de concession (majoration de tarifs, redevances contractuelles, etc…),
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- par les collectivités ou organismes concourant au financement des travaux d’électrification,

6) Affectation des ressources visées au paragraphe 5 au financement direct des travaux et, en
tant que de besoin au service des intérêts et de l’amortissement des emprunts contractés
directement par le Syndicat en vertu des dispositions du paragraphe 4, pour le financement des
travaux d’équipement des collectivités adhérentes.

7) Organisation et exercice centralisé du contrôle prévu à l’article L.2224-31 du Code général
des collectivités territorial.

A cet effet, le Syndicat est habilité à désigner le ou les agents chargés d’assurer ce contrôle et à
percevoir les redevances dues par les concessionnaires.

8) Institution et organisation des services tant administratifs que techniques chargés d’assurer
l’exécution des tâches incombant au Syndicat Départemental, et, notamment, d’un service technique
constitué par :

- le service du contrôle visé au paragraphe 7,
- un service d’études chargé des questions d’ordre technique, administratif, juridique ou

financier, autres que celles relatives au contrôle, relevant de l’exercice des attributions du Syndicat
Départemental en ce qui concerne le service public de distribution de l’énergie électrique et son
perfectionnement.

Article 4. Au titre du gaz

Le Syndicat exerce en lieu et place de ses collectivités et établissements publics locaux membres qui
la détiennent, la compétence d’autorité organisatrice de la distribution de gaz dans les conditions
prévues aux articles L. 2224-31 et suivants du CGCT.

A ce titre, le Syndicat exerce notamment les activités suivantes :

1) Etude des questions relatives à l’approvisionnement, au transport, à la distribution et à
l’utilisation du gaz,

2) Représentation des collectivités associées dans tous les cas où les lois et règlements
prévoient que les collectivités doivent être représentées ou consultées,

3) Organisation du service public de distribution du gaz et, en particulier, discussion et passation
avec les entreprises concessionnaires de tous contrats, cahiers des charges et avenants ayant pour
objet la distribution de gaz,

4) Représentation et défense des intérêts des collectivités adhérentes et de leurs habitants, dans
le cadre des contrats de concession, des lois et des règlements en vigueur,

5) Organisation du contrôle prévu à l’article L. 2224-31 du Code général des collectivités
territoriales,

6) Maîtrise d’ouvrage d’extension de réseaux ou création de réseaux après accord des
communes concernées sur le financement.
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COMPETENCES A LA CARTE

Article 5. Au titre des réseaux d’Eclairage public

Le Syndicat exerce, sur demande expresse de ses membres, la compétence relative au
développement, au renouvellement et à l’exploitation de leurs installations et réseaux d’éclairage
public, à savoir :

1) La maîtrise d’ouvrage des renouvellements d’installations et des installations nouvelles,

2) La maintenance préventive et curative de ces installations.

Un Règlement technique et financier, approuvé par le Comité syndical, fixe les modalités d’exercice
de cette compétence.

Article 6. Au titre de la transition énergétique

Le Syndicat exerce, sur demande expresse des membres, la compétence « soutien aux actions de
maîtrise de la demande d'énergie » comprenant, notamment mais de manière non exhaustive :

- Les bilans, diagnostics et suivis des consommations d’énergie dans le cadre du Conseil
en Énergie Partagé (CEP) défini par l’ADEME ;

- Le conseil en énergie et énergies renouvelables ;

- La thermographie des bâtiments ;

- La perception des Certificats d’Économie d’Énergie (CEE) pour le compte des collectivités
adhérentes dans le cadre d’un dispositif de mutualisation.

Un Règlement technique et financier, approuvé par le Comité syndical, fixe les modalités d’exercice
de cette compétence.

Article 7. Au titre des télécommunications

Le Syndicat exerce, sur demande expresse des membres, la compétence relative à la maîtrise
d’ouvrage – premier établissement et/ou travaux ultérieurs – d’infrastructures destinées à supporter
des réseaux de télécommunications, pour les mettre à dispositions d’opérateurs ou d’utilisateurs
dans les conditions définies par l’article L.2224-35 du Code général des collectivités territoriales.

Article 8. Système d’information géographique et services connexes

Pour les membres qui le demandent, et après accord sur les modalités de participation financière, le
Syndicat peut mettre en commun ses moyens techniques afin de :

1) Doter les collectivités adhérentes du cadastre numérisé.

2) Doter les collectivités adhérentes de moyens technologiques permettant la consultation
de la Base de Données Territoriales (B.D.T.).

3) Apporter aux collectivités adhérentes une aide technique à la gestion d’un Système
d’Information Géographique (diagnostic, formation etc.…).
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4) Développer l’enrichissement des données alphanumériques et graphiques de la B.D.T.

Au sens de l’article 7 de l’arrêté du 15 février 2012 pris en application du chapitre IV du Code de
l’environnement relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens
ou subaquatiques de transport ou de distribution :

Le Syndicat est l’autorité publique locale compétente, et assure la maitrise d’ouvrage, du service
mutualisé du Plan de Corps de Rue simplifié (PCRS) et Référentiel Très Grande Echelle (RTGE).

Un Règlement technique et financier, approuvé par le Comité syndical, fixe les modalités d’exercice
de cette mise à disposition.

Article 9. Infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules électriques
ou hybrides rechargeables

Le Syndicat exerce, sur demande expresse de ses membres, et lorsque l’offre locale s’avère
inexistante, insuffisante ou inadéquate, la compétence liée au service public d’infrastructures de
charge nécessaires à l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables » comprenant,
notamment mais de manière non exhaustive :

- la définition d’un schéma cohérent de déploiement desdites infrastructures pour l’ensemble du
département du Cher ;

- la maîtrise d’ouvrage des opérations de création, d’entretien et d’exploitation des
infrastructures ;
- et toutes initiatives visant à promouvoir la mobilité électrique.

La demande des membres est matérialisée par un transfert juridique de compétence et fait l’objet
d’une contribution annuelle fixée par l’assemblée délibérante du Syndicat.

Un Règlement technique et financier, approuvé par le Comité syndical, fixe les modalités d’exercice
de cette compétence.

Article 10. Infrastructures de charge pour véhicules au gaz

Le Syndicat exerce, en lieu et place des membres qui lui en font la demande, la compétence relative
à la création et l’exploitation de stations d’avitaillement pour les véhicules au GNV (Gaz Naturel
Véhicule) et au bioGNV.

Un Règlement technique et financier, approuvé par le Comité syndical, fixe les modalités d’exercice
de cette compétence.

Article 11.Production et distribution d’hydrogène

Le Syndicat exerce, en lieu et place de ses membres qui lui en font la demande, la compétence
relative à la création, l’entretien et l’exploitation, y compris l’achat d’énergie, des installations de
production d’hydrogène et des infrastructures de recharge en hydrogène des véhicules.

Un Règlement technique et financier, approuvé par le Comité syndical, fixe les modalités d’exercice
de cette compétence.

Article 12.Production et /ou distribution de chaleur ou de froid
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En lieu et place de ses membres lui ayant transféré la compétence, en application de l’article
L. 2224-38 du Code général des collectivités territoriales, le Syndicat est compétent pour aménager,
exploiter, faire aménager et faire exploiter un réseau public de chaleur ou de froid.

Dans ce cadre, le Syndicat peut notamment exercer la maîtrise d’ouvrage d’installations de
production et de distribution de chaleur et /ou de froid, déléguer ce service public, représenter et
défendre les intérêts des usagers dans leurs relations avec les exploitants de ce réseau.

Un Règlement technique et financier, approuvé par le Comité syndical, fixe les modalités d’exercice
de cette compétence.

Article 13.Transfert des compétences

Chacune des compétences à la carte est transférée au Syndicat par chaque membre investie de
ladite compétence dans les conditions suivantes :

•Le transfert peut porter sur chacune des compétences mentionnées aux articles 5 à 12.

• Le transfert prend effet au premier jour du mois suivant la date à laquelle la délibération de
l’assemblée délibérante du membre est devenue exécutoire.

• La répartition de la contribution des membres aux dépenses liées auxdites compétences est
déterminée annuellement par le Comité syndical.

• Les autres modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fixées par le Comité
syndical.

La délibération portant transfert de compétence est notifiée par l’exécutif du membre au président du
Syndicat. Ce dernier en informe les autres membres lors du Comité syndical.

Article 14.Reprise des compétences

La reprise des compétences mentionnées aux articles 5 à 12 s’effectue dans les conditions suivantes
:

•Elle prend effet au 1er janvier suivant la date à laquelle la délibération de l’organe délibérant du
membre concerné portant reprise de la compétence est devenue exécutoire.

• Le membre qui reprend une ou plusieurs compétences supporte les contributions relatives
aux travaux effectués par le Syndicat jusqu’à l’amortissement financier complet.

•Le membre qui reprend une ou plusieurs compétences continue à participer au service de la
dette pour les sommes engagées et emprunts contractés concernant cette compétence pendant la
période au cours de laquelle il l’avait transférée au Syndicat, jusqu’à l’amortissement complet desdits
sommes et emprunts.

•Le membre se substitue au Syndicat dans les éventuels contrats souscrits par celui-ci
pour l’exercice de la compétence reprise.

•Les autres modalités de reprise de compétence non prévues aux présents statuts sont
fixées par le Comité syndical.
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ACTIVITES ACCESSOIRES DU SYNDICAT

Article 15.Activités complémentaires à l’exercice des compétences obligatoires et des
compétences optionnelles

Le Syndicat est autorisé à réaliser des missions de coopération, d’accompagnement et de
prestations de service pour conduire toute étude et engager toute procédure dans le domaine de ses
compétences pour le compte de ses collectivités adhérentes, mais également pour le compte d’une
autre collectivité, d’un autre établissement public de coopération intercommunale, d’un syndicat
mixte, ou de tiers.

Ces prestations sont accessoires à l’exercice des compétences obligatoires et optionnelles réservées
aux membres du Syndicat et donneront lieu à la signature de conventions stipulant les obligations de
chacune des parties.

15.1 La mise en commun de moyens et la réalisation d’activités accessoires

A ce titre le Syndicat peut :

 •prendre des participations dans toutes sociétés commerciales, sociétés coopératives ou SPL
dont l’objet intéresse le champ de son objet statutaire. Il peut également participer au financement de
tels projets dans les conditions prévues par la loi, en particulier à l’article L. 314-27 du Code de
l’énergie ;

•réaliser toute étude technique dans le domaine de ses compétences ;

•élaborer des schémas directeurs liés à ses domaines de compétences ;

• réaliser la maîtrise d’œuvre ou l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour des travaux dans le
domaine de ses compétences, pour le compte d’un tiers ou d’un membre n’ayant pas transféré

la compétence ;

•fournir une assistance technique, financière et juridique ainsi que des conseils dans le cadre
de ses compétences.

• soumissionner dans le cadre d’une procédure de la commande publique dès lors que
l’activité concernée par la procédure entre dans le domaine de ses compétences et qu’un intérêt

général le justifie.

• mettre en œuvre des démarches informatiques comprenant notamment l’accès et
l’exploitation de bases de données d’information géographique, de système d’information
géographique, d’open data.

15.2 La maîtrise de l’énergie

Au titre de l’article L. 2224-34 du CGCT, le Syndicat peut :

• accompagner ses membres à l’occasion des travaux et des opérations réalisés sur leur
patrimoine bâti en vue de rationaliser l’utilisation de l’énergie dans le patrimoine bâti.

• accompagner ses membres, dans l’élaboration, la mise en place et le contrôle des contrats de
maintenance des équipements techniques et de leur patrimoine.

15.3 La planification énergétique

Le Syndicat est habilité à créer, conformément à l’article L. 2224-37-1 du CGCT, une commission
consultative paritaire avec l’ensemble des établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre totalement ou partiellement inclus dans son périmètre.

Dans ce cadre, le Syndicat peut assurer, à la demande et pour le compte des membres de ladite
commission consultative, la réalisation d’actions dans le domaine de l’efficacité énergétique.
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FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT

Article 16. Durée du Syndicat

La durée du Syndicat est illimitée.

Article 17. Siège du Syndicat

Le siège du Syndicat est fixé à Bourges, Technopôle Lahitolle – 7, rue Maurice Roy.

Article 18. Fonctionnement

Le Syndicat Départemental est administré par un Comité composé de délégués élus par les
collectivités adhérentes à raison de :

- 1 délégué pour les collectivités comptant moins de 5 000 habitants,
- 2 délégués pour les collectivités de 5 000 à 20 000 habitants,
- 3 délégués pour les collectivités de plus de 20 000 habitants.

Des délégués suppléants pourront être désignés.

Le Comité désigne parmi ses membres un bureau composé d’un Président et de Vice-présidents
dont le nombre sera défini par délibération.

Des commissions ad hoc composées de membres du Comité pourront être mises en place par celui-
ci pour l’étude de problèmes généraux ou particuliers.

Un règlement intérieur approuvé par délibération du Comité syndical fixera les dispositions relatives
au fonctionnement du Comité, du bureau et des commissions dès lors qu’elles ne sont pas fixées par
les lois et les règlements.

Article 19. Budget – Comptabilité

Le budget du Syndicat Départemental pourvoit aux dépenses incombant à celui-ci, à l’aide :

- des ressources générales que les syndicats de communes sont autorisés à créer ou à
percevoir en vertu des lois et règlements en vigueur et en particulier de l’article L.5212-19 du Code
général des collectivités territoriales,

- de toutes ressources que le Syndicat Départemental est appelé à créer ou à percevoir à raison
de ses attributions telles qu’elles sont définies ci-dessus.

La cotisation des collectivités adhérentes, fixée annuellement par le Comité, est destinée au
financement des dépenses d’administration générale. Elle fait l’objet d’une majoration pour les
compétences à la carte.

Les fonctions de receveur du Syndicat sont exercées par le trésorier municipal de Bourges.
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Secrétariat général

Direction de la citoyenneté
CERT CNI-Passeports
Région Centre Val-de-Loire

Arrêté préfectoral n° 2023-001 du 3 janvier 2023
établissant la liste des communes équipées d’un dispositif de recueil des demandes de cartes nationales

d’identité et de passeports dans le département du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1611-2-1 ; 
Vu le décret n° 55-1397 du 22 octobre 1955 modifié instituant la carte nationale d’identité ;
Vu le décret n° 2005-1726 du 30 décembre 2005 modifié relatif aux passeports ;
Vu le décret n° 2016-1460 du 28 octobre 2016 autorisant la création d’un traitement de données à
caractère personnel relatif aux passeports et aux cartes nationales d’identité et notamment son article 29 ;
Vu l’arrêté ministériel du 9 février 2017 relatif à la mise en œuvre dans le département du Cher des
dispositions prévues par le décret n° 2016-1460 du 28 octobre 2016 autorisant la création d’un traitement
de données à caractère personnel relatif aux passeports et aux cartes nationales d’identité ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1487 du 14 novembre 2022 établissant la liste des communes équipées
d’un dispositif de recueil des demandes de cartes nationales d’identité et de passeports dans le
département du Cher ;
Vu la décision du 6 juillet 2022 du sous-directeur de la modernisation et de l’administration territoriale
du ministère de l’intérieur attribuant au département du Cher un dispositif de recueil (DR) des demandes
de titres d’identité supplémentaire en faveur de la commune de BOULLERET ;
Considérant que le dispositif de recueil supplémentaire est installé dans la commune de BOULLERET
à compter du 21/12/2022 ;
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cher ;

Place Marcel Plaisant - CS 60022 
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.  cher  .gouv.fr  
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ARRÊTE

Article 1     : Dans le département du Cher, à compter du 03/01/2023, les demandes de cartes nationales
d’identité et de passeports sont déposées dans l’une des mairies équipées d’un dispositif de recueil,
énumérées ci-après :
- Aubigny-sur-Nère,
- Avord,
- Boulleret,
- Bourges,
- Châteauneuf-sur-Cher,
- Culan,
- Dun-sur-Auron,
- La Guerche-sur-l’Aubois,
- Léré,
- Lignières,
- Mehun-sur-Yèvre,
- Saint-Amand-Montrond,
- Saint-Doulchard,
- Saint-Florent-sur-Cher
- Sancergues,
- Vierzon.

Article 2     : L’arrêté n° 2022-1487 du 14 novembre 2022 est abrogé.

Article 3 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cher, les sous-préfètes des arrondissements
de Vierzon et de Saint-Amand-Montrond, les maires du département sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cher.

  Bourges, le 3 janvier 2023

Pour le préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé

Carl ACCETTONE
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la réglementation générale

et des élections

Arrêté n° 2023- 019 du 11 janvier 2023
portant habilitation de la société PROJECTIVE GROUPE

pour établir les certificats de conformité des demandes d’autorisation d’exploitation
commerciale mentionnés au 1er alinéa de l’article L. 752-23 du code de commerce

pour le département du Cher

------

Le préfet du Cher,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de commerce et notamment ses articles L 752-23 et R. 752-44-2 et suivants ;

Vu la  loi  n°  2018-1021  du  23  novembre  2018  portant  évolution  du  logement,  de
l’aménagement et du numérique ;

Vu le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation
d’exploitation commerciale ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté ministériel du 1er octobre 2019 fixant le contenu du formulaire intitulé « certificat
de conformité » en application de l’article R. 752-44-8 du code de commerce ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01031 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à
M. Carl  ACCETTONE,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfet  chargé  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu la demande d’habilitation déposée le 4 octobre 2022 par la société PROJECTIVE GROUPE,
sise 4  place  de  Regensburg  à  CLERMONT  FERRAND  (63000),  représentée  par
M. Bernard DERNE en sa qualité de gérant, en vue d’établir les certificats de conformité des
dossiers  de  demande  d’autorisation  d’exploitation  commerciale  pour  le  département  du
CHER ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cher,

A R R Ê T E :

Article  1  er   : la  société  PROJECTIVE  GROUPE,  sise 4  place  de  Regensburg  à
CLERMONT FERRAND(63000), représentée par M. Bernard DERNE en sa qualité de gérant, est
habilitée pour établir les certificats de conformité mentionnés au 1er alinéa de l’article L. 752-
23 du code de commerce, dans le département du Cher.

Article 2 : La présente habilitation, délivrée sous le n° HCC/18/2023/20, est valable à compter
de la notification du présent arrêté, sur l’ensemble du territoire du département du Cher,
pour une durée de cinq ans sans renouvellement tacite possible.
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Le numéro d’habilitation devra  figurer  sur  tout  certificat  de conformité réalisé  pour  une
autorisation d’exploitation commerciale dans le département du Cher, au même titre que la
date et la signature de l’auteur du certificat.

Article  3 :  Les  personnes  affectées  à  l’activité  faisant  l’objet  de  la  présente  demande
d’habilitation sont les suivantes :

• Monsieur Bernard DERNE
• Monsieur Jérôme BEAUDOT
• Madame Charlotte LAFARGE
• Monsieur Rémi VERDEIL

Article 4 : L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme habilité ne remplit plus
les conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R. 752-44-2 et
R. 752-44-6.

Article 5 : Les voies et délais de recours ouverts contre cette décision figurent au bas de cet
arrêté.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé : Carl ACCETTONE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous
répond  pas  dans  un  délai  de  2  mois  après  l’envoi  de  votre  demande,  celle-ci  doit  être
considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et
des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi
de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement
porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit
dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration.
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Cabinet du Préfet

Arrêté n°2022-1661

portant désignation des membres du comité social d’administration de la Direction
départementale de la sécurité publique du Cher

Le préfet du Cher

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2022  portant  nomination  de
M. Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté  n°  2022-01031  du  23  août  2022  accordant  délégation  de  signature  à
M.  Carl  ACCETTONE,  secrétaire  général  de  la  Préfecture  du  Cher,  sous-préfet  chargé  de
l’arrondissement de Bourges ;

Vu  l’arrêté  n°  U10435380227154  du  ministère  de  l’Intérieur  du  17  février  2021  portant
affectation  de M.  Laurent  ASTEGIANO,  commissaire  divisionnaire,  en qualité de directeur
départemental de la sécurité publique dans le département du Cher ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration
dans les administrations et les établissements publics de l’État ;

Vu l'arrêté  du  3  juin  2022  instituant  des  comités  sociaux  d'administration  au  sein  des
ministères de l'Intérieur et des outre-mer ;

Vu l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par
internet  pour  l’élection  des  représentants  du  personnel  au  sein  des  instances  de
représentation du ministère de l’Intérieur et des outre-mer ;

Vu le procès-verbal de dépouillement et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

Vu les désignations communiquées par les organisations syndicales pour la composition du
CSA ;
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Considérant qu’à  l’issue  des  scrutins  ayant  permis  le  renouvellement  des  instances  de
dialogue social,  il  importe désormais d’installer les comités sociaux d’administration et les
formations spécialisées procédant de ces élections.

Sur proposition de M. le Directeur départemental de la sécurité publique du Cher ;

ARRÊTE :

Article 1er : 

Le comité social d’administration de proximité de la Direction départementale de la sécurité
publique du Cher est composé comme suit :

a) Représentants de l'administration :

– Le Préfet ou son représentant,
– Le Directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant.

b) Représentants du personnel : 6 membres titulaires et 6 membres suppléants.

Le président est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l’administration exerçant
des fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l’avis du comité.

Article 2 :

Sont  désignés  en  qualité  de  représentants  du  personnel  au  sein  du  comité  social
d’administration susmentionné :

Membres titulaires Membres suppléants

Au titre de ALLIANCE PN – UNSA POLICE – SNIPAT – SYNERGIE OFFICIERS – UATS –
SCPN – SNPPS – SICP – UDO – SPPN – UNSA - FASMI

M. David ARNARDI M. Stéphane AUBERGER

M. Samuel SARAZIN M. Vincent JOUIN

M. Frédéric VUTEK M. Nicolas GERVOIS

M. Cyril GEORGY Mme Laetitia PENING

Au titre de UNITE POLICE FO

M. David AUROI M. Bertrand GARNIER

Mme Stéphanie MICHARD Mme Nadège ROLLET

Article 3 :

Le  mandat  des  membres  du  comité  social  d’administration  susvisé  entre  en  vigueur  à
compter du 1er janvier 2023.
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Article 4 :

M. le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Cher, M. le Directeur départemental
de la sécurité publique du Cher, sont chargés, chacun en ce que le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et sur le site internet de
la préfecture.

                                                                                          Bourges, le 20 décembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
 le secrétaire général

signé  : Carl ACCETTONE

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours            
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1  et suivants du code de justice  
administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration : 
- un recours gracieux, adressé à : M. Préfet du département du Cher – Place Marcel Plaisant  18000 BOURGES ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie 45 057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site    
internet www.telerecours.fr
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Préfecture du Cher

18-2023-01-13-00001

Arrêté N°2023-0023 du 13 janvier 2023 donnant

délégation de signature

à Monsieur Gilles HALBOUT,

Recteur de la région académique Centre-Val de

Loire, recteur de l�académie

d�Orléans-Tours.odt
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